Les pharmacies minières recalées

Remis au début de l’été dernier, le rapport du député Yves Bur préconisait d’ouvrir progressivement les pharmacies minières à l’ensemble des Français afin de leur assurer un avenir économique. Et, en contrepartie, les ayants droits du régime minier auraient pu se fournir dans n’importe quelle pharmacie en bénéficiant de leur prise en charge à 100%. Devant les réactions manifestées par l’ensemble des organisations professionnelles, Xavier Bertrand a préféré « oublier » cette idée.

Prochaine AG de l’APR

La prochaine Assemblée Générale de l’APR se déroulera à Poitiers les 12 et 13 mai prochains. Organisée par Françoise Menneguerre, déléguée du département de la Vienne depuis de nombreuses années, cette AG se tiendra au Grand Hôtel de Poitiers et sera l’occasion pour Benoît Thiébaut et son nouveau bureau de faire le bilan d’une année pleine d’exercice.

L’alcool non dénaturé et sa délivrance

Depuis 2010, les contrôles des douanes se poursuivent avec parfois des sanctions exorbitantes. Face au problème, la DGDDI et l’Ordre des pharmaciens ont rédigé un document qui a pour objet d’informer les pharmaciens de la réglementation applicable en matière d’exonération des droits d’accises portant sur l’alcool. Parmi ces dispositions, figurent notamment le principe selon lequel l’alcool non dénaturé ne peut-être vendu aux particuliers qu’en droits acquittés.

L’ennui c’est que de bonne foi, des confrères contrevenaient à la législation. Certains sont aujourd’hui en difficultés en raison des redressements infligés. Il serait donc urgent qu’un terrain d’entente soit trouvé entre la profession et l’administration afin qu’une simple méconnaissance des textes n’entraînent pas des conséquences disproportionnées.

